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CONFÉRENCE DES AVOCATS 
DU B A R R E A U D E P A R I S . 

Se'nnce de clôture du 6 août 1 8 6 1 . — Discouru de M E JULES 
FAVIIK, bâtonnier. 

E n feuilletant une collection de vieux journaux Je droit, 
un lecteur de notre recueil a mis la main sur une petite 
allocution de clôture de M 0 FAVKK , et il nous a demandé 
de la reproduire [tour compléter de plus en plus l'intéres
sante série de discours de ce genre que nous avons pu
bliée. Nous déférons avec empressement à son désir. La 
Conférence était il la veille des vacances : 

« Mes chers confrères, voici l'heure du repos, heure douce 
enti'c toutes et à tous les âges de la vie, lorsqu'elle n'est qu'une 
halte dans le travail. Heure des rêves, où l'homme de lutte et 
d'étude dépose sa chaîne et joui t du hien le plus précieux en ce 
monde, de la liherté. Celte inflexible loi du devoir qui chaque 
j o u r le lient en haleine en lu i montrant la tâche du lendemain, 
l'arrête c l lui décrète des loisirs. Heureuse et charmante con
trainte que la sagesse de nos pères nous a imposée comme pour 
retremper nos esprits dans le recueillement de la méditation, les 
rafraîchir par de saines distractions, les élever par le commerce 
t rop négligé de la nature. C'est le calme, c'est la fantaisie, c'est 
l ' in f in i qui s'ouvrent devant nous pendant celle trêve bénie, et 
plus justement que le poëte de Rome, nous pouvons nous écrier: 

N u n c pede l ibero , 
P u l s a n d a te l lus . . . sodales. 

Oui, en secouant pour deux mois ce joug nécessaire! d'un rude 
labeur, chacun de nous se seul léger et comme transfiguré. Tout 
nous soui'it et nous enchante. Coin du tumulte des affaires, nous 
allons savourer les ineffables voluptés d'une vie dont nous dispo
serons seuls. Nous penserons, nous aimerons, nous admirerons 
à noire aise, sans mesurer d'un oeil inquiet la marche de l 'aiguille 
qu i ne marquera plus que nos plaisirs. Nous reprendrons les 
l ivres aimés el les sentiers pleins de souvenirs, et soil que nous 
interrogions les enseignements du passé, soit que, penchés sur 
le mystérieux abîme de l'avenir, nous cherchions à deviner ses 
secrets, nous pourrons nous abandonner au caprice de notre 
imagination el au libre mouvement de notre cœur. 

Autrefois quand, pour me servir du vieux langage, Thémis 
fermait les portes de son temple, tous ses ministres couraient 
aux champs. Chacun y avait sa retraite préférée, où i l retrouvait 
l'indépendance et la paix. C'est qu' i l exislc enlre la terre et 
l 'homme une forte et naturelle attraction, source de jouissances 
pures el profondes qu i , à la différence de presque toutes les 
autres, défient el charment la vieillesse. C'est le calme bienfai
sant qui apaise, l'intérêt de chaque détail, l ' i l lusion de la puis
sance créatrice qui s'allribue le mérite de résultais souvent 
contrariés par elle ; enfin, et par dessus tout, ce bonheur int ime, 
doux, pénétrant, que donne la contemplation de la campagne sur 
laquelle la main libérale de l'auteur de toutes choses a répandu 
à profusion la prodigalité de ses merveilles : 

S e c u r a quios , et ne sc ia fal lere v i t a , 
D i v e s opum v a r i a r u m , at lat is otia l u n d i s ; 
S p e l u n c œ , v i v i q u e laeus , at frigida T e m p e 
M u g i l u s q u e boum, mollesque sub arbore sonini . 

Ainsi le comprenaient ces vaillants athlètes qui s'empressaient 
de quitter l'arène pour se cacher sous leurs ombrages. Ils s'y 
l ivraient aux nobles et délicates joies de la famille, de l'amitié, 

de l'élude. Car dans leurs délassements v i r i l s , ils faisaient U 
l'esprit une large pari. Leurs promenades et leurs exercices 
étaient une préparation à la lecture, et par elle, ils revenaient 
au commerce des beaux génies qui demeureront toujours nos 
modèles. Doucement agitée par ces paisibles émotions, leur âme 
se fortifiait aux enseignements élevés de la philosophie, en 
même temps que tout leur être captivé subissait les irrésistibles 
séductions de la nature à laquelle ils s'abandonnaient. Sans 
doute, c'est pour l'homme une grande et légitime satisfaction de 
concevoir et d'accomplir de vastes desseins, de dominer et de 
conduire par sa pensée la foule confiante et subjuguée, de sou
lever des tempêtes à la tribune aux harangues, et d'y arrachera 
un frémissant auditoire des applaudissements passionnés : 

H i c stupet attnnitus r o s t r i s , nunc' p lausus b iantem, 
P e r euneos geminatus , en im plebisque patrumque , 
C o r r i p u i t , 

Mais ne sentons-nous pas tous, comme le chantre divin auquel 
j 'emprunte cette incomparable peinture d'éternelles vérités, qu ' i l 
est en nous un besoin plus impérieux encore? L'effort de notre 
puissance si misérable et si limitée ne nous ramène-t-il pas sans 
cesse à nous replier sur nous-mêmes, à nous réfugier au sein du 
grand tout qui nous absorbe et substitue à notre individualité la 
perception de l ' inf ini ; oui , la science nous appelle, le monde 
s'ouvre a nos investigations, l 'histoire nous éclai re ; dans notre 
folle ardeur, nous croyons pouvoir tout connaître, et dès les pre
miers pas, nous nous heurtons à d'insondables mystères ; et pour 
échapper au découragement, à la défaillance, la poésie el la 
nature viennent à notre aide : c'esl elles qui nous soutiennent et 
nous consolent par Jeurs enchantements lous pleins de graves 
levons. Ecoulez : i l y a deux mil le ans, ces sentiments remuaient 
un grand cœur qui les traduisait par cette inimitable harmonie, 
qu i , jusqu'à la l in des intelligences, retentira au milieu du 
recueillement attendri des générations : 

S i n bas ne poss im naturpe aceedere par les 
F r i g i d u s obstiterit e i reum p r œ e o r d i a s a n g u i s ; 
R u r a m i b i et r igu i plaeeant in v a l l i b u s a m n e s ; 
F l u m i n a aniem s i lvasque ing lor ius . 0 ubi c a m p i , 
Spercheosquo et v i r g i n i b u s baeehata lae i rn t s 
T a y g e t a ! ô qui me ge l ibus in va l l id i s Hûenii, 
S i s t a t , et ingenti ra tnnrum protegat u m b r à ! 

A h ! mes chers confrères, mes élèves bien-aimés, en relisant 
pour vous, hier, ces pages adorables, mes yeux se mouillaient 
de douces larmes. Je reconnaissais, à travers les âges, la voix 
du maître que nous ne saurions jamais assez écouter! Que rien 
ne vous soit étranger, que vous ne repoussiez point les richesses 
de la littérature moderne, j ' y consens; mais si vous vous sou
venez un peu de moi, toujours vous reviendrez aux anciens; là 
est la forte substance, le mie! d iv in , le généreux el puissant 
breuvage, la vraie nourriture des âmes d'élite. Je neveux rabais
ser aucun siècle; mais à mon avis nul n'a su rendre le beau, le 
vrai , l'éternel avec la grandeur el la simplicité qui éclatcnl dans 
les œuvres que je recommande à votre élude et à votre admiration. 

Elles me remettent en mémoire une touchante anecdote, qui 
peint mieux que je ne le pourrais faire l'influence souveraine 
exercée sur nous par les lettres. L u jeune fils de famille, en
traîné par la fougue d'une imagination ardente, s'était, au sortir 
du collège, jeté dans les aventures d'une vie dissipée. Elle le 
conduisit hientôt sous les drapeaux où, un instant, i l sembla 
braver les rigueurs de la discipline mil i ta i re . Cette lutte brisa ses 
forces et le mit aux portes du tombeau. I l résista cependant, et 
convalescent dans un l i t d'hôpital, i l se laissait aller un jour à 
de mortelles tristesses, lorsqu'un prêtre, homme de tact et qui 
avait deviné cette généreuse nature, mit dans sa main un exem
plaire de Virgile. Le malade ouvrit ce l ivre e l , à la vue de cette 
poésie, aliment et charme de sa jeunesse, i l éclata en sanglots. 



Le ministre de Dieu l u i ouvrit les bras. Cette forte commotion 
l'avait sauvé, en lu i rappelant ses études abandonnées, ses 
devoirs délaissés. Rendu a la santé, i l déposa son épée, se con
sacra courageusement au travail et pr i t au Barreau, dans une de 
nos villes de province, une place considérable où i l put faire 
br i l le r les nobles qualités de son esprit et de son ea:ur. 

Demeurez donc fidèles a ces illustres compagnons de vos pre
mières années. Vous leur devez beaucoup, ils vous récompense
ront de votre constance en vous rendant meilleurs et plus forts. 
I ls peuvent vous suivre, même dans vos courses lointaines, et 
c'est à vous particulièrement que je m'adresse, intrépides voya
geurs attirés par la nouveauté de lieux inconnus, dévorant déjà 
par le désir les espaces qui vont s'ouvrir devant vous. Grâce aux 
prodiges de la science et de l ' industrie, le monde est à vous et 
vous pouvez dire, sans témérité, comme le sublime orgueilleux 
de la Fable : 

Quousque non aseendam ? 

Les montagnes abaissées, les vallées comblées, les fleuves 
franchis, le globe entier assoupli sous un ruban de fer qui s i l 
lonne ses flancs, l'Océan dompté, toutes ces merveilles vous 
sollicitent : la vapeur bouillonne c l frémit jusqu'à coque, docile 
à la main de l 'homme, elle vous enlève sur ses ailes de feu. En 
quelques heures, vous serez loin de nous : les uns gravissant les 
sauvages solitudes des Alpes, admirant la silencieuse majesté de 
leurs forêts de sapins et de leurs glaciers gigantesques, les autres 
trouvant avec moins do peine, près de nous, dans notre France 
si belle et si variée, des paysages aussi splendides; ceux-ci 
cherchant de grands souvenirs et de fortes émotions au berceau 
même de notre civilisation dans ce jeune royaume d'Italie où le 
magique éclat des arts se mêle à la gloire de nos armes, au 
rayonnement de la liberté qu i , je l'espère, achèvera bientôt son 
œuvre; ceux-là interrogeant d'un œil attentif les mœurs naïves 
de la vieille Allemagne qui s'agite aussi pour secouer le l inceul 
usé de la diplomatie et devenir une puissante et libre nation ; 
tous enfin entraînés par la soif de connaître, et se l ivrant sans 
contrainte aux bonnêtes plaisirs d'une vie de mouvement et de 
rapide observation. Eh bien ! si pleine qu'elle soit, cette vie aura 
ses loisirs sur lesquels Horace ou Virgi le , cachés dans le havresac 
du voyageur, répandront un charme d'autant plus vif, que vous 
converserez avec eux dans ces grands bois d'oliviers de Tibur, 
aux pieds d'un château fort suspendu au dessus du Rhin, ou sur 
les grèves désertes où la mer vient se briser en mugissant. Par
tout aussi où le hasard vous conduira, vous remarquerez à quel 
point les institutions sociales d'un peuple impriment un caractère 
particulier à la nature au mil ieu de laquelle i l v i t . Souvent em
porté à travers nos campagnes, autrefois par ce galop des chevaux, 
aujourd'hui par ce tourbi l lon de la vapeur, j ' a i reconnu l'em
preinte du Code c iv i l à la bigarrure de nos champs, témoignant 
par la variété de culture de chaque parcelle, la puissance du 
principe sur lequel repose notre égalité civile. C'est qu ' i l est 
vrai de dire que ce droi t est partout, même dans ce paysage, 
quand la main de l 'homme y a touché. Les sérieuses pensées 
s'uniront ainsi à vos innocentes joies de voyage. Vous nous 
reviendrez riche d'impressions nouvelles, dispos au travail, pré
parés à de puissants et féconds efforts auxquels j 'applaudirai 
avec bonheur. Allez donc et recevez ces adieux que me fourni t 
encore notre poète aimé : 

T e fratres Hehnire l u d d a s idéra 
VfMiloruiiiqm; ro^rat pater, 
Obstr i e t i s a l i is pneter I a p y g a . 

Que les destins vous soient propices, qu'ils vous donnent un 
repos profitable et doux, qu'ils tiennent enchaîné le souffle per
nicieux de la douleur et des soucis, mais qu'ils laissent quelque
fois à vos heures de solitude et do recuillemcnt glisser jusqu'à 
vos cœurs le souvenir d'un ancien qui vous aime et dont les 
loisirs vous seront consacrés. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e C e r l a c b e , p r . p r e s i d . 

TESTAMENT. — CLAUSE PÉNALE. — CONDITION. 

La condition apposée à un legs que le testament ne sera pas atta
que ou conteste, est obligatoire et le legs est caduc alors même 
que le testament aurait été attaqué par un autre que le légataire. 

(COUPEZ C. POELMAN.) 

L a cour a cassé l'arrêt rendu le 18 avril 1863 par la 
cour de Gand, rapporté par nous t. X X I , p. 972. 

ARRÊT. — « Vu les art. 711 , 893, 893, 900, 902, 9G7 et 1002, 
§ 2 du code civil ; 

« Attendu que ces textes consacrent le principe que la vo
lonté des testateurs doit être respectée dans toutes les choses 
qui ne sont pas en opposition avec la loi ; 

« Que spécialement en ce qui concerne les dispositions testa
mentaires faites sans condit ion, l 'art. 900 du code c iv i l ne ré
puté non écrites que les conditions impossibles et celles qui 
sont contraires aux lois ou aux mœurs ; 

« Attendu qu' i l appert de l'arrêt attaqué que le testament de 
la dame Claes-De Cock, après avoir indiqué les biens qui sont 
assignés au sieur Joseph De Cock père pour lui tenir lieu de sa 
réserve légale s'exprime ainsi : « Je donne et lègue à ma nièce 
« Fanny Poelman, épouse Cannacrl, la maison que j 'habite rue 
« Bassc-des-Champs et à mon neveu Guillaume Poelman, une 
« somme de 100,000 fr . ; toutefois ce legs n'est fait que pour 
« autant que mon père se contentera de la part que je lui assi-
« gne ci-dessus et en outre, que mon testament n'aura été ni 
« attaqué ni contesté, ma volonté bien formelle étant que les 
« legs au profit de mon neveu et de ma nièce prénommés soient 
« de plein droit , irrévocablement non avenus du moment que 
« mon père ou nia sœur Fanny l'oelman-De Cock ou quelqu'un 

; « de leur chef ou en leur nom, ou mondit neveu ou madite 
« nièce élèverait une contestation quelconque sur mon présent 
« testament ; » 

« Attendu que cette disposition qui soumet à un événement 
futur et incertain le legs fait au profit du défendeur constitue 
en droit une disposition conditionnelle ; 

« Attendu (pic la condition que le testament n'aura été l'objet 
d'aucune contestation quelconque ne présente rien qu i soit im
possible par la nature des choses ou qui blesse l'honnêteté pu
blique ; 

« Attendu que dans l'espèce elle n'est pas non plus con
traire aux lois puisqu'il ne conste point que la défense de 
contester aurait été comminée pour protéger des dispositions 
illicites ; 

« Attendu qu'à la vérité les lois exigent que le testament soit 
fait dans les formes établies et qu ' i l soit l'expression de la vo
lonté libre du testateur, mais que de là i l résulte uniquement 
que la défense de contester ne peut être invoquée comme fin de 
non-recevoir pour repousser les attaques de l'héritier ; 

« Que lorsque ces attaques ont échoué i l est reconnu que le 
testament était valable dès l 'origine et qu'alors aussi on ne peut 
considérer comme entachée d'illégalité une condition qu i n'avait 
d'autre objet que d'écarter des contestations injustes ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le sieur De Cock 
père, après avoir méconnu que le testament du 11 octobre -1833 
fût en entier écrit, daté et signé de la main de sa fille, a ensuite 
poursuivi l 'annulation dudit testament du chef de caplation et 
suggestion et pour avoir été fait ab irato, double contestation 
dans laquelle i l a succombé tant en première instance qu'en 
appel ; 

« Qu'il est donc prouvé en fait que l'événement duquel la 
testatrice a fait dépendre de plein droit et irrévocablement la 
caducité du legs donné au défendeur, est arrivé ; 

« Attendu que vainement on objecterait que l'exécution de ce 
legs s'est trouvée ainsi subordonnée à la volonté d'un tiers, car 
la testatrice, qui était l ibre de ne rien léguer au défendeur, a pu 
attacher au legs, pourvu qu'elle ne fût ni impossible n i contraire 
aux lois ou aux mœurs, telle condition qui lu i a paru conve
nable ; 

« Attendu que pour décider que le défendeur ne devait pas 
être privé de son legs, l'arrêt attaque; ne s'est pas appuyé sur 
une interprétation du testament et de la volonté de la testa
trice ; 

« Sur ce point : 
ce Qu'il s'est déterminé par le motif absolu que la condition 

apposée dans le testament dont i l s'agit constitue une pénalité, 
et que sous l'empire de la législation actuelle, les clauses pé
nales testamentaires ne sont que comminatoires; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, cet arrêt a faussement appli
qué et violé l'art. 900 du code c iv i l , et qu'en méconnaissant l'effet 
d'une disposition testamentaire valable, i l a en outre expressé
ment contrevenu aux autres articles ci-dessus visés ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E LONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. CI.OQIF.TTE, 
avocat général, casse et annule, e t c . . » (Du 10 mars 1864. — 
Plaid. M M " LECLERCQ c. DOLEZ.) 
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C O U R I M P É R I A L E D E P A R I S . 

p r e m u r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e «le m . D e v i e n n e , n r . p r è s . 

Jl'GE.MEXT UKMIl' F.X IIKI.CIQL'E. — DÉFAUT PltOFIT - JOINT. 
AltSEXCF. IIE CONDAMNATION IIIUECTK. — NON-ADJUDICATION. 
DEMANDE A FIN D'EXÉCUTION EN FRANCE. — NON - ltECEVA-
KII.ITÉ. 

Le demandeur ne peut se prévaloir, au reyard du défaillant, d'un 
jugement qui, n'adjugeant pas le profit du défaut précédemment 
prononcé, ne contient contre lui aucune condamnation directe, 
et se borne à la formuler d'une manière générale contre les 
défendeurs. 

l'ur suite, est non rceevable la demande fornice contre un Français 
à fin d'exécution en France d'un jugement rendu dans ces 
termes ]iar un tribunal étranger. 

(GONDON C. l 'IGEOLEÏ. ) 

Un 18;)!), un Français, Jules Gondon, homme de lettres, 
a dirigé à Bruxelles le journal l'Universel, pour l'exploi
tation duquel il a loué dans cette ville une maison, rue 
Berlainiont, 27, appartenant à Pigeolet, docteur en mé
decine. 

Quelques mois après, Gondon a cédé la direction du 
journal, laquelle, se trouvait, au moment où a commencé 
le procès, aux mains de de Haulleville et Morel. 

Vers la tin de 1860, Pigeolet a assigné en paiement de 
loyers ses deux débiteurs belges, et de plus Gondon, 
garant, selon lui, de la location, et contre lequel, en sa 
qualité d'étranger, était requise la contrainte par corps. 

Gondon, revenu se fixer à Paris, ne comparut pas, et 
un jugement de défaut profit-joint fut prononcé, au mois 
de février 1861, par le tribunal de Bruxelles, et réguliè
rement siguilié avec réassignation. 

Gondon ne comparut pas encore, et, à la date du 
20 mai 1861, le tribunal de première instance deBruxellcs 
statua, sur les conclusions du demandeur, en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que, par convention verbale du 
9 avril 1859, le demandeur a donné en location au sieur Gondon, 
alors propriétaire du journal l'Universel, une maison sise a 
ISruxelles, rue de Berlainiont, 27 ; 

« Attendu que le sieur Guyot, créancier de Gondon, est 
devenu, à la suite d'une cession consentie par ce dernier, pro
priétaire du journa l , et en a l'ait apport à la société P. de Haulle
ville et C1', moyennant cent trente actions de ladite société, et 
dont soixante-dix-huit seraient privilégiées, comme i l consto de 
l'acte de constitution de celte société, en date du o mai 1800, 
enregistré ; 

« Attendu en fait qu'en suite de cette cession, la société de 
Haulleville et f. e est restée eu possession de la maison louée, 
ainsi quo du mobilici-, le tout servant à la rédaction du journa l , 
dont elle a continué l 'exploitation, et sans qu'elle ait jugé néces
saire de prévenir le propriétaire de la maison ; 

« Attendu que celui-ci ayant eu plus tard connaissance de ce 
qui se passait, a dû logiquement en conclure que les cessions 
successives du journal avaient virtuellement compris la cession 
du bail de la maison servant à son exploitation, et entraînaient 
par suite l 'obligation pour le cessionnaire de remplir les condi
tions du bail , et notamment de payer les loyers arriérés; 

« Attendu que pour se soustraire à ces conséquences, les 
défendeurs prétendent être entrés dans la maison louée sans titre 
ni d r o i t , à l'insti du propriétaire, sans savoir son nom et s'il 
existait un bail quelconque, et sans qu'ils eussent à s'enquérir 
s'il était du des loyers ; 

« Attendu que pour justifier cette manière d'agir dont la 
légèreté est aussi inconcevable que son existence même est 
invraisemblable, la société de Haulleville se borne à objecter au 
propriétaire que l'acte du S mai 1800 stipule que l'apport du 
journal par Guyot est fait franc, quitte et l ibre de toutes charges, 
c'est-à-dire libre de loyers arriérés, et qu'en conséquence elle 
n'avait à s'inquiéter des loyers que du jour de sa prise de posses
sion du journal ; 

« Mais attendu que si l 'ade dont la société se prévaut peut 
bien être opposé au cédant, qui l'a induite en erreur en décla
rant son apport l ibre de toutes charges, c'est-à-dire de tous 
loyers arriérés, i l n'en est pas de même du propriétaire, qui 
y est resté absolument étranger, et auquel la cession n'a pu 
enlever son privilège, tant sur le mobilier garnissant la maison 
que sur les créances actives du journal et sur le journal l u i -
même ; 

« Attendu que partie de la maison a été sous-louée, et que 
de ce chef le propriétaire agissant au l ieu et place du locataire 
principal , aura à toucher dans la faillite du sous-locataire des 
ioyers à déduire de ceux formant l'objet de la présente instance ; 

« Attendu, en ce qui concerne la somme de 204 fr. réclamée 
pour dégradations prétendument faites à la maison, que ce chef 
de la demande n'est pas suffisamment justifié ; 

« Attendu enfin que les faits posés par le demandeur ne sont 
pas méconnus et servent de base aux condsidérations qui pré
cèdent; d'où la conséquence que la preuve n'en doit pas être 
ordonnée, et que c'est à to r ique les détendeurs en contestent la 
pertinence ; 

« Par ces motifs, le Tribunal di t pour droit que les défendeurs 
sont tenus en la qualité qu'ils agissent des loyers à eux réclamés 
pour l'occupation de la maison du demandeur par la rédaction 
du journal l'Universel, sauf leur recours contre le cédant dudit 
journal ; les condamne en conséquence à payer au demandeur 
la somme de 3,880 fr. 07 c., formant le solde dû sur les loyers 
arriérés, et sauf déduction de ceux à toucher par le demandeur 
dans la liquidation de la faill i te du sous-locataire des défendeurs ; 
di t n'y avoir lieu d'allouer une indemnité du chef de dégrada
tions ; condamne les défendeurs aux dépens... » 

Sur la demande de Pigeolet, à fin d'exécution en France 
contre Gondon, le tribunal civil de la Seine a, le 6 fé
vrier 186IJ, statué ainsi : 

JUGEMENT. — « Attendu que Pigeolet demande qu'un jugement 
de la 21' chambre du tr ibunal c ivi l de Bruxelles, en date du 
20 mai 1801, et aux termes duquel i l prétend que Gondon a été 
condamné à lui payer une somme de 3,880 fr. 07 c. pour loyers 
échus , soit rendu exécutoire en France, conformément aux 
articles 5G4 du code de procédure c iv i le , et 2123 du code 
Napoléon ; 

« Attendu que le jugement dont s'agit a été rendu après un 
premier jugement de jonct ion et sur la réassignation de Gondon; 
qu' i l a dune le caractère d'un jugement contradictoire ; 

« Qu'il contient une condamnation prononcée contre Gondon, 
lequel figurait dans l'instance au nombre des défendeurs; 

« Qu'il n'a pas été relevé appel contre ce jugement, qui ne 
renferme au surplus aucune disposition contraire au droit privé 
ou public français, et que rien n'empêche qu ' i l soit exécuté en 
France ; 

« Le Tribunal déclare exécutoire en France le jugement rendu 
par la 2'' chambre du tr ibunal c iv i l de première instance de 
Bruxelles, eu date du 20 mai 1801 ; ordonne en conséquence 
que ledit jugement sera exécuté selon sa forme et teneur, par 
provision, nonobstant appel ; condamne Gondon aux dépens... >; 

Gondon a interjeté appel. 

«. M. le premier avocat général OSCAR DE VALLÉE, après avoir 
fait remarquer que, sans mettre aucun esprit de défiance et 
sans trouver là de motifs de décision, i l était cependant permis 
de ne pas perdre de vue qu ' i l s'agissait de l'exécution contre un 
Français d'une condamnation dont le recouvrement contre les 
débiteurs étrangers était extrêmement facile dans leur pays, a 
examiné successivement et en rappelant les faits, d'abord la 
question de savoir si la cour avait la faculté de refuser l'exécu
tion en France du jugement rendu à l'étranger, et ensuite les 
questions de droit et de fait. 

Quant au premier point, i l n'est pas douteux que la jur id ic t ion 
française n'ait le droi t et le devoir d'examiner les décisions 
étrangères avant de permettre leur exécution, et que sa mission 
ne doit pas se borner à un simple visa. Les principes en cette 
matière ont été posés nettement et définis en faveur de la souve
raineté française par deux arrêts des cours de Bordeaux et de 
Douai, rendus tous deux en 1848, et qui forment la ju r i sp ru 
dence à cet égard. 

En d ro i t , i l est certain que le jugement du tr ibunal de 
Bruxelles ne statue pas dans les termes légaux. La non-compa
rution du défaillant, régulièrement réassigné, n'empêche pas le 
jugement d'être contradictoire avec toutes les parties, mais c'est 
à la condition que le défaut soit adjugé, et i l y a, dans l'espèce, 
une absence du dispositif que la loi française n'admet pas. La 
question a été résolue dans ce sens par un arrêt de 1811 , 
émané de la cour de Montpellier, et qui se produisait dans des 
circonstances plus favorables, puisqu'il s'agissait alors de la 
nullité réclamée contre un jugement rendu par un t r ibuna l 
français, le tr ibunal de Narbonne. 

En fait, Gondon semble avoir été complètement oublié dans 
le débat; on ne s'est occupé que des débiteurs présents à 
Bruxelles. Le dispositif ne parle pas de Gondon, et i l est fort dif
ficile de supposer qu ' i l soit compris dans le mot général de 
défendeurs, auquel le jugement ajoute la qualification d'ès noms 



qui s'applique évidemment à la position des Belges représentant 
l 'administration du journa l . D'un autre côté , on réserve aux 
défendeurs un recours contre le cédant, ce qui est en contradic
tion avec la situation de l'appelant. Enfin, i l n'est pas di t un 
mot de la contrainte par corps, requise d'abord contre l u i . Dans 
tous les cas, i l y a là une obscurité qui ne permet pas d'or
donner l'exécution contre Gondon du jugement dont s'agit, et i l 
y a lieu d'infirmer la décision rendue en' ce sens par le tr ibunal 
de la Seine. » 

Conformément à ces conclusions, la Cour, statuant par 
infirmation, a prononcé comme suit : 

ARRÊT. — « Considérant que, statuant au fond, les conclusions 
à fin de défenses n'ont plus d'intérêt; 

« Considérant que Gondon, compris au nombre des défen
deurs dans l 'exploit in t roducl i f d'instance devant le tribunal de 
Bruxelles, a été réassigné après le jugement de jonction rendu 
contre lu i ; 

« Considérant qu'à la suite de cette ['(l'assignation, qui rendait 
la cause contradictoire avec tous les défendeurs, Pigeolet n'a 
pas pris de conclusions précises envers Gondon ; 

« Que le jugement du 20 mai 1861, non-seulement n'a pas 
adjugé le profit du défaut précédemment prononcé, mais qu' i l ne 
contient aucune condamnation directe contre Gondon au profit 
de Pigeolet; 

« Que dans ces circonstances, ce dernier n'est pas recevable 
à demander vis-à-vis de Gondon l'exécution d'un jugement dont 
il ne peut se prévaloir contre lu i ; 

« La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
émendant, décharge l'appelant des dispositions et condamna
tions contre l u i prononcées; au principal , sans s'arrêter ni 
avoir égard aux conclusions à fin de défenses, déclare Pigeolet 
non recevable en sa demande; ordonne la restitution de l'a
mende, condamne l'intimé aux dépens de première instance et 
d'appel, e t c . . » (Du 8 février 1864). 

— <̂£<g>®«¥r--

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d e M . B e r d e n , j u g e . 

AGENT DE CHANGE. — ACTION EN JUSTICE. — MARCHÉS A 
T E R M E . — VALIDITÉ. — REVENTE AVANT TERME DES VALEURS 
ACHETÉES, A DÉFAUT DE PRISE DE LIVRAISON. — APPRÉCIA
TION EN FAIT. — AUTORISATION TACITE. — RATIFICATION. 
INTÉRÊTS DES AVANCES. 

Sont valables les marchés à ternie se'rieux de fonds publics négo
ciés a la bourse par intermédiaire d'agents de change. 

Pour déterminer le caractère sérieux ou fictif des marchés à terme, 
l'on peut prendre en considération la position sociale de celui 
qui lésa faitsel ses opérations antérieures sur pareilles valeurs. 

Lorsque l'agent de change qui a prêté son ministère à des mar
chés à terme, sans se faire remettre au préalable des valeurs à 
concurrence du prix, a revendu sans mandat et sans mise en 
demeure, pour compte île son client, les litres achetés, faute 
par lui d'en prendre livraison, il appartient aux tribunaux de 
rechercher dans les circonstances de la cause si l'agent de 
change, en procédant ainsi, y a été tacitement autorisé par son 
client ou si celui-ci a ratifié expressément ou tacitement l'opé
ration. 

Il y a lieu d'admettre pareille autorisation ou tout au moins sem
blable ratification, lorsque le jour même du terme, mais avant 
l'heure fixée pour la livraison, le client, avisé de lu revente des 
titres faite la veille cl ayant reçu le décompte de l'opération 
totale soldant en perle, loin de tenter aucune démarche 
pour faire opérer à son profit la livraison des titres et de faire 
à cet effet le versement nécessaire, a gardé le silence le plus 
complet. 

Il en est surtout ainsi lorsque par suite de la dépréciation du cours 
des valeurs, l'opération de l'agent de change constituait une 
gestion utile. 

L'agent de change a droit à l'intérêt de ses avances depuis le jour 
où il les a faites. 

(VAN DAMME C. CARNEVAL.) 

Carneval avait donné ordre à Van Damme, agent de 
change, les 21, 22 et 30 mars 1839, de lui acheter, a cha
cune de ces dates, 10 métalliques, toutes livrables le 
15 avril suivant. 

Le 10 avril, Van Damme vendit pour Carneval 10 de 

1 ces métalliques à un cours inférieur à celui de Tachai, 
également livrables le 18 avril. 

Carneval n'ayant pas mis Van Damme à môme de pren
dre livraison des valeurs achetées au jour fixé, ce dernier 
lui adressa un billet ainsi conçu : 

« Bruxelles, lo avril, 9 heures du malin. 
« N'ayant pas eu l'honneur de vous revoir depuis dimau-

« chc passé et voulant terminer les métalliques pour la 
« liquidation, j'ai vendu hier pour votrecompte, en bourse, 
« 20 métalliques restantes, à 60. 

c D'après le décompte ci-joint vous m'êtes redevable 
« pour différence de 6,147 fr. 83 c , que veuillez me faire 
« tenir pour la liquidation en bourse de ce jour. » 

A cette lettre était joint un bordereau ou décompte de 
l'achat et de la vente de toutes ces valeurs qui constituait 

i Carneval débiteur de la somme réclamée. 
! Carneval ne répondit pas à l'invitation; et plus tard à 

une sommation par huissier d'avoir à le faire, il répondit 
qu'il n'était pas disposé à payer. 

Van Damme le traduisit donc devant le tribunal civil de 
Bruxelles en paiement du solde de ces décomptes et des 
intérêts depuis le l a avril 1859, jour où il en avait fait 
l'avance. (Art. 2001 du code civil.) 

Carneval prétendit alors : « qu'aux dates du 10 et du 
14 avril 1859, il ne possédait aucune obligation métallique 
d'Autriche et qu'il n'avait jamais donné mandat à Van 
Damme de vendre pour son compte pareilles obligations ; 
que la responsabilité des agents de change édictée par 
l'arrêté du 22 prairial an X , se bornait aux marchés im
médiatement réalisables et ne s'étendait pas aux marchés 
à terme ; qu'elle concernait uniquement les transactions 
dans lesquelles les agents de change traitaient en leur 
nom, pour compte de leurs clients, et nullement les mar
chés entre clients nommés dans les bulletins. 

Qu'en tous cas, cette responsabilité ne saurait attribuer 
aux agents de change le droit de vendre de leur propre 
autorité, pour compte de leurs clients, sans consentement 
de ceux-ci et à leur insu, les valeurs sur lesquelles ils 
avaient opéré. 

Que les personnes désignées aux bulletins comme ven
deurs des valeurs liquidées le 15 avril 1859 ne l'avaient 
jamais mis en demeure de prendre livraison; qu'il déniait 
même qu'il y eût des tiers sérieusement vendeurs ; que les 
valeurs étaient lictives et que l'opération était une partie 
de jeu sur différencee de cours, circonstance qui pouvait 
seule expliquer que Van Damme se fût arrogé le droit de 
vendre pour son compte les 10 et 14 avril, sans avertisse
ment, sans mise en demeure, sans ordre, sans mandat et à 
son insu des métalliques qu'il savait n'être pas à sa dis
position. » 

E n présence de cette défense, le tribunal rendit un ju
gement d'avant faire droit qui ordonna à Van Damme de 
lui représenter le livre tenu en exécution de l'art. 80 du 
code de commerce et l'admit à prouver que les •métalliques 
se trouvaient à la disposition des vendeurs aux époques 
auxquelles ceux-ci les auraient vendues ou auraient dû s'y 
trouver le 15 avril 1859. (Art. 422 du code pénal.) 

Van Damme satisfit à ce jugement : son livre mention
nait aux dates de toutes les opérations les noms des ven-

j deurs et ceux des racheteurs. Dans l'enquête qu'il fit, ces 
| personnes attestèrent la sincérité des opérations et affir

mèrent, les vendeurs lui avoir livré les titres au 15 avril, 
\ les acheteurs en avoir ensuite pris possession. 

Carneval n'en ayant pas moins persisté à refuser le paie
ment réclamé, le tribunal a accueili par le jugement sui
vant la réfutation de son système de défense : 

JUGEMENT. — « Vu en expéditions enregistrées, les jugements 
de ce tribunal en dates du 6 novembre 1861 et du 11 février 1862, 
ensemble l'arrêt de la cour du 19 janvier 1863 et le procès-ver
bal d'enquête du 16 avril suivant; 

« Attendu que le demandeur a apporté la preuve lu i imposée 
par les jugements prémentionnés; 

« Attendu, en effet, que du rapprochement des écritures du 
! demandeur, les dites écritures constatées par jugement du M fé

vrier 1862 précité, avec les déclarations des témoins de l'enquête, 



i l ressort h loutc évidence que les opérations de bourse faites 
par l'intermédiaire du demandeur et qui font l'objet du procès, 
constituent non pas un jeu ou pari sur la hausse ou la baisse, 
mais des marchés à terme sérieux, puisque d'une part i l a été 
établi que les 30 pièces métalliques ont été achetées d'ordre et 
pour compte du défendeur par l'intermédiaire du demandeur et 
que ces valeurs ont été livrées à l'échéance par les vendeurs, et 
que d'autre part i l a été justifié que les dits titres livrables et 
livrés, le 15 avri l 1859, ont été négociés par l'intermédiaire du 
demandeur les 10 c l 14 avri l de la même année; 

« Attendu que le caractère sérieux des opérations dont s'agit 
dans la cause, trouve au surplus sa confirmation d'une part dans 
les opérations faites antérieurement par le défendeur sur les 
mêmes valeurs; qu ' i l ressort en etlél des éléments versés au pro
cès par ce dernier lui-même, qu'aux dates des 26 février, 18 et 
21 mars 1859, le demandeur achetait d'ordre et pour compte du 
défendeur 30 pièces métalliques, livrables respectivement les 
15 et 31 du même mois, et que ces pièces furent, comme i l a été 
reconnu, vendues à terme avant leur livraison, au même ordre 
c l par l'intermédiaire du demandeur, preuve évidente qu ' i l ne 
s'agissait pas d'une simple liquidation de différence, mais d'a
chats et de ventes sérieuses faites de bonne foi ; 

« Que d'autre part la position sociale du défendeur, homme 
établi et exerçant le négoce, ne prête pas à admettre la présomp
tion de spéculation i l l ic i te et donne son appui aux faits apportes 
en preuve par le demandeur; 

« Attendu que le défendeur soutient qu'i l avait en tous cas le 
bénéfice du terme et que le demandeur n'a pu sans mandat ni 
mise en demeure, opérer la revente des titres achetés avant l'é
chéance du terme ; 

« Attendu que s'il est vrai que l'agent de change qui a prêté 
son ministère à des opérations à terme, sans se faire remettre au 
préalable des valeurs à concurrence du prix, ne peut sans man
dat ou du moins sans mise en demeure, lorsque l'acheteur est en 
défaut de prendre livraison, revendre pour compte de celui-ci les 
titres achetés et qu ' i l ne le peut surtout avant l'échéance du 
terme, i l appartient néanmoins aux tribunaux de rechercher 
dans les circonstances de la cause, si l'agent de change en pro
cédant ainsi a été tacitement autorisé par son client ou si celui-ci 
a ratifié expressément ou tacitement l'opération faite pour son 
compte par son mandataire; 

« Attendu, à cet égard, que les parties sont d'accord qu'à la 
date du -15 avril 1859, le jour même de l'échéance du terme, le 
demandeur a, dès 9 heures du matin, donné avis au défendeur de 
la revente faite la veille de 20 titres métalliques, formant le solde 
des 30 pièces achetées par ce dernier et lu i a fait parvenir en 
même temps le décompte de l'opération totale soldant par une 
différence au préjudice du défendeur de 6,147 fr. 82 c ; 

« Attendu que le défendeur, nanti de cet avis et du décompte 
plusieurs heures avant la bourse, lo in de faire aucune démarche 
en vue de faire opérer à son profit la livraison des litres et de 
faire à cet effet les versements nécessaires, a gardé le silence le 
plus complet et témoigné ainsi qu ' i l ratifiait les ventes faites 
pour son compte ; qu ' i l ne se concevrait pas, en effet, que si le 
demandeur eût agi contrairement aux intérêts et sans l'assenti
ment au moins tacite du défendeur, celui-ci ne se fût pas em
pressé au reçu du décompte et de l'avis prémentionnés de mettre 
en demeure son mandataire d'avoir à exécuter le mandat qu ' i l l u i 
avait donné de prendre livraison des titres et de lu i remettre à 
ces tins des espèces ou des couvertures suffisantes; 

« Attendu que mis en demeure le 30 j u i n suivant, par exploit 
enregistré de l'huissier Houben, le défendeur a continué;! garder 
le silence sur ce qu ' i l qualifie aujourd'hui d'usurpation de man
dat, et s'est borné à répondre qu ' i l n'était pas disposé à payer ; 

« Attendu d'ailleurs que si l 'on tient compte que dès le début 
des opérations du défendeur, la baisse sur les métalliques a été 
presque toujours croissante, pendant un temps fort loua;, a tel 
point que déjà les 15 et 31 mars, celui-ci vendait avec perte les 
achats qu ' i l avait faits, l 'on conçoit aisément que le défendeur 
ait, sinon autorisé au moins ratifié les ventes faites les 10 et 
13 avr i l , puisque de son propre aveu le cours des métalliques à 
l'échéance du terme étant inférieur, l'opération faite par l'agent 
de change constituait une gestion u t i l e ; 

« Attendu qu ' i l ressort du décompte prérappelé et qu'au sur
plus i l n'est pas contesté que le montant de l'avance faite par le 
demandeur pour c l à l'acquit du défendeur, s'élève à 6,147 fr 
82 c. 

>> Attendu que de ce qui précède, i l suit que le défendeur doit 
les intérêts de celte somme depuis le 15 avri l 1859, jour de l'a
vance, sur pied de l 'art. 2001 du code civil ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demandeur la somme de 0,147 fr. 82 c , en principal pour 
solde des opérations qu ' i l a faites pour le défendeur, ainsi que 
les intérêts légaux d'icelle depuis le 15 avril 1859, le condamne 

en outre aux dépens; et vu l 'art. 20 de la loi du 21 mars 1841, 
ordonne l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant 
appel et sans caution. . . » (Du 2 mars 1864. — Plaid. M*1 SANCKE 
c. M M , S LEJEUNE et AI.I.AUD.) 

OBSERVATIONS. — I.o demandeur invoquait les autorités 
suivantes : DALI.OZ , V° Bourse de commerce, n° 295, 412 
et 415; Rouen, 5 décembre 1820; Bruxelles, 24 octobre 
1839; Paris, 29 mars 1832; Bordeaux, 24 août 1835 et 
9 juin 1836; cassation de France, 29 novembre 1836 
JOUHN'AL DU PALAIS , 1837, I , 242); LKCRAVKHENII , t. I I , 
p. 379; CHAUDRON, Dol et fraude, t. I I I , n° 571. Un juge
ment non publié du tribunal de commerce de Bruxelles du 
21 avril 1859, enfin le réquisitoire de M. PINARD , procu
reur général près la cour de Douai, dans le procès Mires. 

Le défendeur y opposait : La Haye, 19 juillet 1820 
(PASICHISIE, à sa date); Paris, 11 janvier 1821 et 18 fé
vrier 1823 ; cassation de France, 22 juillet 1823. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

• t e i i x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d e X I . U a u d e . 

D K I . I T DE P l t E S S E . — P R O V O C A T I O N . — D R O I T D E R É P O N S E . 

D E M A N D E I 1 E C . O N V E N T I O N N E L 1 . E . 

L'appréciation d'une réponse adressée à un journal ne peut être 
faite sans le rapprochement de l'article qui l'a inspirée. 

Un commissaire de police a non-seulement le droit mais encore 
le, devoir de répondre à un article incriminant gravement les 
actes personnels de la police dont il a la surveillance et la direc
tion; en conséquence il est recevable dans son action reconven-
tionncllc pour le préjudice résultant d'attaques ayant nécessai
rement dû rejaillir sur lui en raison de ses fonctions. 

(V. C A P O U I L L E T C . C N O P H S . ) 

V. Capouillet intenta contre le sieur Cnophs, commis
saire de police a Ixelles, une demande en paiement de 
20,000 fr. à titre de dommages et intérêts, en insertions 
et publications du jugement à intervenir aux frais du dé
fendeur et aux dépens de l'instance, évaluée à 30,000 fr, 

L'action était fondée sur la publication dans le journal 
Y Industriel d'une réponse du sieur Cnophs à un article 
dudit journal concernant le personnel de la police d'Ixel-
les. E n effet, disait le demandeur, dans cette réponse le 
sieur Cnophs désignait le sieur Capouillet comme l'auteur 
d'un article mensonger et injurieux, il le faisait connaître 
aux habitants d'Ixelles qui ne fréquentent pas les cabarets 
comme n'ayant, en cette commune, que quelques méchan
tes propriétés, dont une arche de Noé louée a la semaine ; 
il l'indiquait comme l'auteur d'une œuvre élucubrée par 
des cerveaux trop garnis de vapeurs de Champagne et 
dont il aurait donné lecture dans des lieux publics avec 
assaisonnement de petits verres ou plutôt de jattes, de 
manière à recevoir des félicitations au point d'en être eni
vré, . . . le traitant de cerveau brûlé, capable de dénaturer 
des faits et le menaçant de moyens plus efficaces qu'une 
réponse à des diatribes contre la police ; le sieur Cnophs 
a agi méchamment et de mauvaise foi et a occasionné un 
préjudice au demandeur en le signalant ainsi à la dé
fiance, à la décansidération, au mépris et à la haine de 
ses concitoyens. 

Les faits de cette affaire se trouvent suffisamment re
latés au reste dans le jugement que nous publions ci-
après. 

Le tribunal ordonna la communication des pièces au 
ministère public et après avoir entendu ses conclusions 
par l'organe de M. le substitut IWEINS , rendit le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'on ne saurait apprécier la lettre 
dont se plaint le demandeur sans la mettre en rapport avec l'ar
ticle auquel elle sert de réponse; 

« Attendu que cet article inséré au n° 45 du journal l'Indus
triel sous la date du 7 décembre dernier rapporte : « Qu'un 
« agent de police d'Ixelles, accompagné d'une personne incon-
« nue, s'est introduit chez des habitants honorables et exerçant 
« d'honnêtes professions; que cet agent, sans dire mot, sans 
« exhiber aucune autorisation, s'est permis, malgré toutes les 



« les protestations el observations, de faire en quelque sorte 
« une visite domiciliaire sous prétexte de se renseigner sur le 
« nombre des ouvriers employés dans la maison.. . d'autres ha
it bilants, poursuit l 'article, jouissant de l'estime générale et qui 
« n'abdiqueront jamais n i leur liberté se trouvent en butte aux 
u tracasseries des agents de police parce qu'ils ne s'inclinent 
« pas devant leurs observations injustes ou brutales, les uns 
« sont molestés par le mot i f qu'ils ne sont pas abonnés au ba-
« lavage ou menacés d'un procès-verbal à cause du bac à cen-
« dres lorsque la charrette des boues n'a pas encore passé leur 
« porte, les autres ne savent pas à qui adresser leurs plaintes ou 
« leurs réclamations à charge d'agents de police dont les écarts 
« et les rancunes révoltent les honnêtes gens, etc.; » 

« Attendu que le défendeur avait non-seulement le droi t , 
mais qu ' i l était de son devoir de repousser publiquement des 
imputations aussi graves et portant aussi directement atteinte à 
la considération du corps dont i l a la surveillance et la direc
tion ; que l'ensemble de la lettre du 11 décembre démontre 
qu'elle n'a été écrite que dans le seul but de réduire à leur véri
table valeur les assertions qui avaient été émises et d'effacer 
l'impression lâcheuse qu'elles pouvaient avoir produite; que le 
défendeur n'a allégué contre Capouillet aucun fait de nature à 
blesser l'honorabilité de celui-ci et que, s'il l u i est arrivé dans 
certaines phrases de donner à l'expression de sa pensée une 
forme trop acerbe, de se servir d'épithètes déplacées, i l n'appar
tient pas au demandeur de s'en plaindre, à lu i qui n'a pas craint 
d'accuser les agents de police d'ixelles d'impolitesse, d'arro
gance, d'injustice et de brutalité; 

« Attendu que dans le cours des débals i l a été constamment 
reconnu que le demandeur est l'auteur de l'article du 7 décem
bre ; que d'ailleurs i l résulte à suflisanee de droit des réponses 
données par le demandeur lui-même dans l 'interrogatoire qu ' i l 
a subi, qu ' i l a tout au moins coopéré à la rédaction'de cet ar t i 
cle et même à sa distr ibution ; 

« En ce qui concerne la demande rcconventionnelle : 
« Attendu que l'attaque dirigée contre la police d'ixelles ayant 

nécessairement dû rejai l l i r sur le défendeur, celui-ci est receva-
hleà conclure rcconventionnellcment comme i l l'a fa i t ; 

« Mais attendu que rien ne constate qu'après la réponse qui y 
a été faite, l 'article du 7 décembre ait pu causer quelque préju
dice au défendeur; que celui-ci n'aurait selon toute vraisem
blance jamais élevé de réclamation de ce chef s'il n'eût été at
trait en justice par Capouillet; que la condamnation de celui-ci 
aux dépens rendra donc le défendeur complètement indemne; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. IWEIKS, substitut 
du procureur du r o i , en son avis, déboute la partie Gaffé de son 
action et la partie Meeus de sa demande reconventionnelle; con
damne cette première à tous les dépens taxés à... » (Du 21 mai 
1862. — Plaid. M M 0 ! UHAYK C. E. BOUVIER-PARVILLEZ.) 

OBSERVATIONS. — V. sur la seconde question, Liège, 
1 1 décembre 1 8 3 8 (BELGIQUE JUIIICIAIRE , X V I I I , 1 2 5 3 ) ; 
tribunal de Bruxelles, 1 3 décembre 1 8 3 0 (BELGIQUE J U D I 
CIAIRE, I X , 7 1 ) ; SGHUERMANS, Code de la presse, p. 2 9 4 . 

— " tî T ? "j i~ - — . — -

T R I B U N A L C I V I L D E L A S E I N E . 

c i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . B e r t r a n d . 

MAITRES ET IIOMESTIQUES. — RENSEIGNEMENTS. 
RESPONSABILITÉ. 

Les maîtres, même en donnant sur les domestiques qui ont été à 
leur service des renseignements qui ne leur sont pas demandés, 
ne font qu'user de leur droit. 

txs renseignements sont essentiellement confidentiels, et les do
mestiques ne peuvent en demander compte à ceux de qui ils 
émanent qu'autant qu'ils auraient été donnés de mauvaise foi 
et avec intention de nuire. 

(G.. . C. l 'ELLETAN.) 

Le juge de paix du 9 E arrondissement do Paris avait 
statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en fait la fille Catherine G.. . a été 
au service du baron Pelletau de Kinkel in pendant près de trois 
ans ; 

« Qu'après être sortie de la maison de ce dernier, elle est 
entrée chez la dame de Stcinkeller, et qu'elle est restée vingt 
jours environ au service de cette dame; que, d'après les expl i 
cations de celle-ci, si elle a gardé Catherine aussi peu de temps, 
c'est à raison des renseignements que lu i avait donnés Pelletan, 
sans même qu'elle les l u i eût demandés, dans une lettre par 
laquelle, tout en rendant justice à la probité de Catherine, i l si

gnalait sa paresse, sa complète incapacité comme femme de 
chambre et sa maladresse ; 

« Attendu qu'a la vérité la dame Stcinkeller avait reçu cette 
lettre deux jours avant l'entrée chez elle de Catherine, mais 
qu'ayant gagé celle-ci depuis dix jours environ, et ayant un be
soin urgent d'une domestique, elle n'avait pas cru devoir s'ar
rêter alors à ladite lettre, se réservant seulement d'agir u l 
térieurement selon les circonstances, et de saisir la première 
occasion qui lu i serait fournie par Catherine elle-même pour la 
renvoyer, mais que la raison première et déterminante a été la 
nature des renseignements contenus dans la lettre du baron 
Pelletan ; 

« Attendu que ce dernier ne nie pas avoir écrit ladite lettre 
à la dame de Sleinkcller, ajoutant qu ' i l a cru remplir un devoir 
en l'écrivant ; 

« Attendu qu'en principe les maîtres no peuvent se dispenser 
de donner en leur ame et conscience des renseignements sur 
leurs anciens domestiques, quand ils leur sont demandés; que 
c'est même un devoir pour eux, mais qu'ils doivent aussi garder 
en pareil cas certaine mesure, alors surtout que, acomnie dans 
l'espèce, i l n'ont aucun reproche à faire à leurs anciens domes
tiques sous les rapports essentiels de l'honnêteté des mœurs et 
de la fidélité ; 

« Attendu que le baron Pelletan n'a pas gardé cette juste me
sure dans la lettre de renseignements qu ' i l a cru devoir adresser 
à la dame Stcinkeller, qui ne lu i avait rien demandé et chez la
quelle i l n'avait appris l'entrée de Catherine que fortuitement, 
comme i l dit lui-même dans sa lettre ; 

« Attendu que cette lettre a causé à Catherine G.. . un préju
dice réel, qui même subsiste encore, et que Pelletan l u i en doit 
équitablemcnt la réparation ; 

« Que le tribunal a les éléments d'appréciation suffisants 
pour fixer le chiffre de cette réparation ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , condamne le baron Pelletan de 
Kinkel in à payer à la fille Catherine G.. . la somme de 223 fr. 
pour tous dommages-intérêts, et le condamne en outre aux dé
pens... » (Du 15 mars 1861.) 

Pelletan a interjeté appel. 

JUGEMENT. — « Le tribunal reçoit Pelletan de Kinkel in appe
lant du jugement rendu par M. le juge de paix du 9 e arrondis
sement de la vil le de Paris, à la date du 15 mars dernier, et sta
tuant sur ledit appel : 

« Attendu qu' i l est dans le droi t des maîtres, et surtout dans 
l'intérêt des gens de service à gages, que des renseignements 
soient donnés sur leur compte par les maîtres chez lesquels ils 
ont servi ; que les maîtres n'ont à rendre compte à personne de 
leur appréciation et que ces renseignements sont essentielle
ment confidentiels ; 

« Attendu que Pelletan de Kinkel in ne peut être responsable 
d'indiscrétions qui ne sont pas de son fait ; 

« Attendu, en tous cas, que la fille G. . . ne pourrait avoir une 
action contre lu i que s'il était établi que les renseignements ont 
été donnés sur son compte de mauvaise foi et avec une intent ion 
de nuire ; 

« Attendu qu'elle ne fait pas celte preuve; 
« Par ces motifs, le Tribunal dit qu ' i l a été bien appelé, mal 

jugé; émendant et statuant à nouveau, déboule la fille G.. . de 
la demande par elle formée; ordonne la restitution de l'amende; 
condamne la fille G.. . aux dépens de première inslance et d'ap
pel . . . » (Du 6 j u i n 1861.) 

TRIBULATIONS JUDICIAIRES D'UN JOURNALISTE BRUXELLOIS SOUS 
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

E n rendant compte supra, p. 1 8 3 , du procès intenté 
au rédacteur en chef du journal satirique l'Uylenspieyel, 
du chef de rébellion commise pendant une visite domici
liaire faite, dans les bureaux du journal, par un commis
saire de police requis par le juge d'instruction, nous avons 
révélé les circonstances et les rigueurs qui avaient ac
compagné cette perquisition : assistance des agents de 
police, le journaliste saisi, garotté, entraîné hors de son 
domicile, etc. 

Le hasard nous met entre les mains le récit imprimé 
des tribulations de même nature qu'un modeste journa
liste bruxellois, le sieur De Braeckenier, eut à subir sous 
la république française. Lui aussi fut arrêté par le com
missaire de sa section avec deux municipaux accompagnes 



de plusieurs autres et les scellés furent mis sur sa presse. 
Nous mettons ce récit sous les yeux de nos lecteurs. On 
verra, une fois de plus, qu'il n'y a rien de nouveau sous le 
soleil et que dans tous les temps la justice n'a jamais eu 
beaucoup de sympathie et encore moins d'égards pour la 
presse. 

E n lisant ce curieux imprimé dont nous conservons l'or
thographe, on ne sait trop ce qu'il faut admirer le plus 
ou de la justice représentée par le juge de paix qui, ne 
sachant dire à De Braeckcnier pourquoi il a été arrêté et 
les scellés mis sur ses presses, lui déclare que le meilleur 
moyen de le savoir « et pour avancer ses affaires, le plus 
court serait de se rendre en prison » ou bien de la naïveté 
et de la bonhomie de De Braeckcnier qui après avoir 
couru vingt fois alternativement d'Hérode à l'ilate, nous 
voulons dire de son juge de paix chez son commissaire 
et de là chez son jury, répond au juge, lui conseillant 
d'aller en prison « qu'il était très-content » et lui promet 
de s'y rendre à deux heures de l'après-midi ; ce qu'il lit 
religieusement en s'écrouant lui-même dans la prison du 
Trcurenbcrg en vertu d'un mandat que son juge de paix 
eut l'extrême bonté de lui donner au nom de la Liberté 
et de l'Egalité et de par la loi et par lequel il consentait 
à le déclarer prévenu d'être l'auteur, rédacteur ou colpor
teur de libelles et écrits attentatoires à la tranquillité pu
blique. 

Tant de résignation évangélique et d'humilité chré
tienne chez ce grand coupable ne calmèrent pas la colère 
divine, car le ciel, pour prix de ce sacrifice, réserva à De 
Braeckcnier une cruelle épreuve, lorsque quatre jours 
après son incarcération volontaire on daigna l'interroger. 
« Le 7 pluviôse, dit-il, cinq soldats de la commune m'ont 
« cherché hors de la prison pour être interrogé par le 
« directeur du jury. . . Quel coup inattendu !. . . Quel spec-
« tacle touchant!... Un des premiers objets offerts à ma 
« vue, étant entre cinq soldats armés, ce fut... mon 
« épouse chérie qui touche au moment où elle doit en-
« core une fois me rendre père ! Mon sang se glace dans 
« mes veines, je la vis verser des larmes, nies pieds à 
« peine purent-ils me porter. Ah Dieu!. . . J'ai beaucoup 
« souffert du temps des Autrichiens, mais ce coup inat-
« tendu c'est le dernier, mais aussi c'est un des plus 
« forts!... » 

C'était en effet de plus fort eu plus fort comme chez feu 
Nicolet, car De Braeckcnier confesse humblement qu'il 
avait déjà été incarcéré deux fois sous prétexte de crime 
politique, mais sans qu'en réalité il sut jamais pourquoi; 
la première fois du temps de la trahison de Dumouriez 
par ordre des représentants provisoires qui l'ont laissé 
pendant deux mois dans la prison du Trcurenbcrg, la 
seconde fois pendant vingt-quatre heures dans la prison 
des Madelonnettcs, dans un trou, par ordre arbitraire du 
général Chapuis-Tourville. 

Quel était donc ce grand criminel, ce citoyen dange
reux, ce perturbateur du repos public qui portait om
brage à la puissante république? Quel était son forfait? 

De Braeckcnier était un modeste imprimeur-libraire et, 
il le dit lui-même « traducteur de différentes gazettes 
« françaises et indigènes d'où il rédige la feuille fla-
« mande intitulée den Brusselaer. » « Sans avoir d'autre 
« vue que de procurer par son travail du pain à sa femme 
« et enfants. » Il n'avait pour collaborateur qu'une paire 
de ciseaux et pour correspondants que les gazettes qu'il 
rançonnait ces armes à la main. 

I l sortit victorieux de son interrogatoire ; cependant il 
fut encore ramené en prison, mais reconduit seulement 
par trois des cinq soldats qui l'en avaient extrait, les qua
trième et cinquième, semblables au quatrième officier de 
Malbourough, ne reconduisirent rien du tout. I l est vrai 
que trois bizets sous les armes suffisaient pour garder un 
homme qui s'était volontairement constitué prisonnier par 
pure curiosité et aux seules fins de savoir pourquoi il 
avait été une première fois mis en prison. 

Le même soir, vers dix heures, il fut remis en liberté 
et reçut une ordonnance de non-lieu qui constate ingénue-
ment que le mandat d'arrêt avait été rendu « sans causes, 

« mais sous prétexte de conformité aux vues du direc-
« toire exécutif. » 

De Braeckcnier termine son récit par des réflexions 
philosophico-légales sur la liberté de la presse, sur les 
gazettiers qui mettent du leur dans le journal et sur ceux, 
plus modestes qui, comme lui, n'y mettent pas du leur. 
De même que les journalistes français du second empire 
en sont à préférer la censure aux avertissements, De 
Braeckcnier regrette la censure en présence des abus 
possibles sous le régime de la liberté de la presse. I l n'a 
que de la reconnaissance à exprimer aux généreux Fran
çais qui ont accéléré son affaire et « pour ce qui regarde 
« les Français dont il n'a pas eu à se louer , il ensevelira 
« dans le plus profond oubli tout le mal qu ' i l a souffert, 
« puissent-ils mieux apprendre leurs devoirs! » 

I l termine en annonçant la nouvelle de l'armistice entre 
la France et l'étranger—nouvelle qui répand la joie dans 
tous les cœurs — et en formant le vœu d'une paix solide 
et durable ! 

Là se termina le rôle politique du publicistc De Braec
kcnier et les tribulations qu'il lui attira involontairement; 
il s'éteignit lentement; son épouse chérie lui survécut 
longtemps, car il y a quelques années qu 'on pouvait en
core la voir dans sa petite librairie établie au coin du 
Marché-aux-Fromages et de la rue des Eperonniers. 

L a morale de ceci est qu'en comparant le régime sous 
lequel la presse a le bonheur de vivre, à celui que De 
Braeckcnier vit tleurir, elle aurait tort de se plaindre des 
procédés de la justice et que si elle était assez mal avisée 
pour le faire, dame Thémis pourrait lui répondre avec le 
loup de la fable, 

A l l e z , vous ê t e s une ingrate . 

N e tombez j a m a i s sous ma palte . 

L . S. 
Voici le récit de De Braeckenier : 

BRUXELLES, 8 Pluviôse line année républicaine. 
CITOYENS, 

AVANT (Hé conduit par celle vi l le de Bruxelles entre c in i | sol
dats de la municipalité, comme un c r i m i n e l , pour subir un 
interrogatoire, je ne puis en laisser ignorer la cause à mes Con
citoyens et aux Français, je vais donc en faire connaître toutes 
les circonstances, joignant les copies des pièces originales ([lie 
j ' a i en main : en voici le narre exact. 

Le 29 Nivose vers les cinq heures du soir, le commissaire de 
ma section Van Langcnhove s'est rendu chez moi avec deux 
municipaux accompagné de plusieurs autres : après m'avoir 
interrogé sur mes noms, etc. i l m'a demandé qui était le rédac
teur tle ma feuille et l u i ayant répondu que c'était moi , i l m'a 
demandé ma correspondance, que je lu i ai aussi l'ait connaître : 
cette besogne faite, i l me li t venir avec lu i dans mon imprimer ie 
où i l m i t le scellé sur ma Presse : dc-là i l me conduisit chez le 
ju ry (toujours accompagné de la force armée) sur la maison du 
Peuple, et après s'être' enlreparlé, i l me di t que je pouvais 
retourner chez moi : le lendemain 30 Nivose mon Juge-de-Paix 
Don Koy m'interrogea et i l m'envoya avec les pièces de, mon 
interrogatoire et autres chez le j u r y , ayant reçu le Mandat suivant 
do l'huissier de mon Juge de Paix. 

LIBERTÉ. ÉGALITÉ. 
MANDAT D'AMKNER. 

DE PAR LA L O I . 

Jean-Baptiste Don Roy, juge de payx de ta lime section et offi
cier de police judiciaire du canton de Bruxelles, département de 
la Dyle, demeurant en cette commune, rue, de la Blanchisserie 
N". 157, mandons et ordonnons à tous exécuteurs de Mandemens 
de justice, d'amener par devant le directeur du jury, en se con
formant à la loi, le citoyen Antoinc-Joseph-Uominique De Braec
kenier, imprimeur, demeurant en cette commune rue du Ballon, 
âge' de 37 ans, taille de cinq pieds six pouces (c'est 8 pouces), 
cheveux bruns, pour être entendu sur les inculpations dont ledit 
A. J. Dominique de Braeckenier est prévenu. 

Requérons tous dépositaires de la force publique de prêter main 
forte, en cas de nécessité, pour l'exécution du présent Mandat. 
Fait à Bruxelles, le 30 Nivose imc année républicaine. 

Etait signé i. B. Don Koy, juge de paix 
Notifiée par moi au. Citoyen Joseph-Dominique De Braecke

nier le 30 Nivose, ic année. 
(Était signé) Jean Perrie, huissier. 

Le directeur du j u r y nous renvoya parce-qu'il ne trouvait pas 
les papiers en ordre, je retournais chez mon Juge de Paix et 
dc-là je me rendis encore une fois chez le Jury, qui me renvoya 



chez m o i , voyant clairement qu'on avait jusqu'à présent agi 
inconstitutionëllement à mon égard : cet homme connaît son 
devoir et i l m'a constamment rendu justice. Le lendemain j 'a l lais 
chez mon Juge de Paix qui me di t d'aller chez mon commissaire | 
pour ôter les scellés : la fête du premier F'luviose y mi t du retard 
et le lendemain 2 j 'a l la is chez mon Juge de Paix, qui me d i t • 
d'aller chez mon commissaire, qui vint avec moi chez mon Juge j 
de Paix et qui se rendit dc-là (à ce qu'il m'a dit) chez les 2 mun i 
cipaux qui avaient été présens lorsqu' i l m i t le scellé, pour se ! 
rendre avec lu i dans mon impr imer ie , mais ils ne voulurent pas : 
s'y rendre sans ordres supérieurs : le même jour 2 Pluviôse après j 
m i d i , j ' a i couru plusieurs fois chez mon juge de paix, chez mon 
commissaire et je me suis aussi aussi ad rossé au j u r y sans avancer i 
mes affaires : le lendemain 3 au matin j ' a i encore été chez mon 
commissaire, de-là chez mon Juge de Paix et à m i d i me rendant 
encore une fois chez mon Juge de Paix : celui-ci nie d i t , que i 
pour avancer mes affaires le plus court serait de me rendre en 
prison : j 'étais très-content et je l u i promis que je serais à deux 
heures de l'après-dincr dans la prison du Treurcnbergh et je l u i 
tins parole, nie rendant ce même jour 3 Pluviôse avant les deux 
heures dans la prison susditte, ou l'huissier de mon Juge de 
Paix se rendit aussi qui fit mettre sur le l ivre de la dite prison, la 
pièce suivante. 

LIBERTÉ. ÉGALITÉ. 

MANDAT D'ARRET. 

DK PAR LA Loi . 
Jean-Baptiste Don Roy, Juge de Paix, officier rie police judi

ciaire du canton de Bruxelles, département de la Dyle, en vertu 
de l'article 70 du Code des délits et des Peines; en nous confor
mant aux vues du Directoire Exécutif énoncées dans tes cinq 
arrêtés du 5 Nivose dernier et en vertu de l'article 5 de. la Loi du 
13 Vendémiaire dernier et de l'article Mli ae l'acte constitutioncl, 
mandons et ordonnons à tous exécuteurs de mandemens de jus
tice, de conduire à la maison d'arrêt du Treurenberg, Antoine 
Joseph Dominique De Braeckenier, demeurant en cette Com
mune, rue du Ballon : prévenu d'être l'Auteur, Rédacteur ou 
Colporteur des Libelles et écrits attentatoires à la tranquillité 
Publique, mandons au Gardien de ladite maison d'arrêt, de le 
recevoir ; le tout en se. conformant à la Loi. Requérons tous dépo
sitaires de ta force publique, auxquels te présent mandat sera 
notifié, de prêter main forte pour son exécution en cas de néces
sité. Fait à Bruxelles le 3 Pluviôse, ime année Républicaine. Etait 
signé J. B. Don Roy Juge de Paix. 

Notifie à Antoine Joseph Dominique De Braeckenier par moi. 

(Etait signé) Jean Perrie Huissier. 

J'ai été au Treurenberg depuis le 3 Pluviôse à deux heures de 
l'après-midi jusqu'au 7 dito à 11 heures et demie du mat in sans 
être interrogé; mais le 7, vers le m i d i , cinq soldats de la com
mune m'ont cherché hors de ma prison pour être interrogé par le 
directeur du j u r y . . . . Quel coup inattendu! quel spectacle tou
chant! un des premiers objets qui s'offrirent à ma vue, étant 
entre cinq soldats armés, ce fut mon Epouse chérie 
qui touche au moment où elle doit encore une fois me rendre 
pore! mon sang se glaça dans mes veines, je la vis verser des 
larmes, mes pieds à peine purent-ils me porter. Ah Dieu!. . . J'ai 
beaucoup souffert du temps des Autrichiens, mais ce coup inat
tendu, c'est le dernier, mais aussi c'est un des plus forts.. . . Etant 
venu chez le Jury j ' y ai subi un interrogatoire dans lequel je lui 
ai déclaré qui sont mes correspondans que voic i . 

1°. Nouvelles politiques ( Gazette Française ) 
2". L'Eclair ( Gazette Française ) 
3°- Le Républicain du Nord ( Qui s'imprime ici ) 
V. Den Republiekaen ( Qui s ' imprime ici ) 
3°. Gazette de divers endroits ( Hollandaise en Français ) 
6". Journal de Bruxelles ( qui s ' imprime ici ) 
7°. Gazette van Gend ( Gazette de Garni en Flamand ) 
8°. L'esprit des Gazelles ( qui s ' imprime ici ) 
i K Ilaarlemschc Courant \ Hollandaise en Flamand ) 

10. Les différents Arrêtés des Authoritées Constituées. 
Après cet interrogatoire, j ' a i du déclarer au Jury que j'avais 

encore été deux fois en prison, la première ce fut du temps de la 
trahison de Dumouriez sans qu'on ait pu trouver aucun grief à 
ma charge, ce fut par ordre arbi traire des représentans provi
soires qui étaient pour lors à la tête des affaires et qui m'ont 
laissé doux mois dans la prison du Treurenberg : la deuxième 
fois j ' a i été pendant 2t heures dans la prison des Madelonnettes, 
dans un trou, par ordre arbitraire du gênerai Ghapuis Tourvi l le . 
Après cet interrogatoire j ' a i été réconduit par trois soldats de la 
Commune dans ma prison : le même soir vers les 10 heures on 
m'a remis en liberté et je reçus la pièce suivante : 

f'u par nous Directeur du Jury de l'arrondissement de Bruxel
les les pièces du Procès commencé par le Juge de Paix de la 
cinquième section de celle commune contre Joseph Dominique 
Braekenier, imprimeur, détenu à la maison d'arrêt de Treuren
berg, sans causes exprimées dans ledit mandat d'arrêt mais sous 
le prétexte de conformité aux vues du Directoire Exécutif énon
cées dans l'un des Arrêtés rendus le trois Nivose dernier, d'Exé
cution de l'article cinq de la Loi du 13 Vendémiaire et de l'exé
cution de l'article 143 de l'acte Constitutionel. Lecture prise de 
/'interrogatoire prêté par ledit Braekenier devant l'o/pcier de 

Police et du procès-verbal de l'audition dudit Braekenier devant 
nous. 

Le Commissaire du Directoire entendu, considérant qu'il 
n'existe aucun délit précisé contre ledit Braekenier, qu'aucun 
corps de délit n'a été fourni contre lui. Nous disons que ledit 
Joseph-Dominique Braekenier détenu à la ?naison d'Arrêt de 
Treurenberg sera à l'instant retâché et mis en liberté à quoi faire 
le Geôlier contraint, et que mention de la présente ordonnance 
sera faite en marge du registre d'écrou. 

Mandons et ordonnons à tous Huissiers et Exécuteurs de man
demens de justice, de mettre te présent acte à exécution. 

Fait et arrêté à Bruxelles le sept Pluviôse l'an quatre de la 
République Française une et indivisible. 

(Etait signé.) P. A. LEFEBIRE. 

( ) Ici était le cachet du Tribunal correclioncl 
de Bruxelles. Dep. de la Dyle. 

Le sept Pluviôse de l'an quatre notifié' au Concierge de la 
Maison du Treurenberg. ( Etait signé ) F. Lebeau. 

Le lendemain de ma mise en liberté, je me suis adressé à mon 
Juge de Paix pour qu ' i l fit ôter le scellé qui se trouva sur ma 
Presse, i l me d i t d'aller chez mon commissaire, j ' y fus et je revins 
chez lu i avec mon commissaire et s'étant entreparlé, i l me dit 
qu ' i l viendrait chez moi ; effectivement s'étant transporté vers les 
10 heures du matin dans mon Impr imer ie , i l y trouva le scellé 

i intact et comme i l l'y avait mis : je dressai le procès-verbal sui-
I vant et je le fis signer par deux témoins comme suit : 

Ccjourd'hui huit Nivose à dix heures et demie du matin, le 
Citoyen Commissaire Van Langcnhoven, de la cinquième section 
dite la Monnaye, s'est transporté dans l'imprimerie d'Antoine 
Joseph Dominique De Braeckenier Imprimeur-Libraire, pour y 
ôter le scellé qu'il avait mis sur la presse dudit De Braeckenier 
le 29 Nivose an 4 de la République Française une et indivisible. 

Fait à Bruxelles le 8 Pluviôse en présence de l ' imprimeur 
et des témoins soussignés. 

A. J. D. De Braeckenier Impr imeur-Libra i re , 
déclare que le Citoyen Van Langenhovc a 
levé le scellé de sa" Presse, le jour et an 
que dessus. 

A. J. D . DE BRAECKENIER. Imp. Lib. 
Témoins ( Etait s igné) V. Kern. D. J. Herbots. 

Pour Copie Conforme. 
P. A. VAN LANGENHOVE. 

Dans toutes les guerres l'avantage est tantôt d'un côté tantôt de 
l'autre : on se bat, on est battu : on prend une vi l le et quelque-
temps après elle est reprise : on gagne une bataille et on en 
perd une autre, etc. etc. Tel est le sort de la guerre, i l a toujours 
été te l et i l le sera toujours. Dans cette guerre si glorieuse pour 
la république française, ses troupes ont eu constamment le 
dessus; mais le sort de la Guerre ne leur fait-i l pas quelquefois 
essuyer des revers? Les Français, pour ne parler que du moment 
où j ' a i commencé à TKADUIŒ DES GAZETTES FRANÇAISES ET INDI
GÈNES, étaient devant la v i l le et forteresse de Luxembourg; en ce 
moment même j ' a i entrepris un Journal Flamand, TRADUIT de 
plusieurs gazettes qui arrivent librement dans la Poste, qui sont 
authorisée's par le gouvernement français, et qu'on y distribue 
librement au public, sans avoir d'autre vue que de procurer par 
mon travail du Pain U ma femme et enfans. 

Les Gazettes étant distribuées au Publie en français, un impr i 
meur, ou tout autre citoyen, n'a-t-il pas le droi t de les traduire 

i en flamand? de tout temps et dans tous les gouvernemens i l y a 
eu des feuilles publiques, et je dis plus, i l y avait des Censeurs 
pour les censurer : pourquoi n'en avons-nous pas aussi?.... parce 

| que les Français ont déclaré que LA PRESSE EST LIUl tE . 

Citoyens! si LA PRESSE EST LIBRE pour un Gazetlier qui y 
met dû sien, qui extrait des articles hors des lettres manuscrites 
ou hors des feuilles étrangères, à plus forte raison cette Liberté 
existe-t-elle pour un TRADUCTEUR d'un Journal qu i n'y met pas du 
sien, qui n'a aucune correspondance par lettres manuscrites, ni 
aucune correspondance avec les gazettes étrangères, qui ne TRA
DUIT que les gazettes.françaises et indigènes qui arrivent par la 
poste et qu'on y distribue Librement. 

Je n'oublierai jamais le bienfait qu'un généreux Français m'a 
rendu en faisant accélérer mon affaire, je lu i aurai une recon
naissance éternelle; j ' a i beaucoup à me louer des Français qui 
m'ontrendu justice et pour ce qui regarde les autres, j 'ensevelirai 
dans le plus profond oubli tout le mal que j ' a i souffert; puis
sent-ils mieux apprendre leurs devoirs. 

Mes derniers journaux font plusieurs fois mention d'un article 
qui se trouve dans toutes les gazettes tant Françaises qu' indi
gènes et c'est la nouvelle de l 'armistice : c'est cette nouvelle qu i 
répand la joie dans tous les cœurs, puisse-t-elle être suivie d'une 
Paix solide et durable, c'est le vœu de 

A. J. D . DE BRAECKENIER, Imp. L i b . et Traduc
teur des différentes Gazettes Françaises et 
indigènes d'où i l rédige la feuille Flamande 
intitulée den Brusselaer. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
l ' R I X D ' A B O N N E M E N T : T o n l o s e o m m i i m c a l i o i i s 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 
t'I d e m a n d e s d 'abonnement 

P r o v i n c e . 2 j » do ivent ê t r e a d r e s s é e s 

A l l e m a g n e J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . M . P » Y , < * , a v o c a t , 
H o l l a n d e . 50 - D É B A T S J U D I C I A I R E S . Hue . I c r É q u a l e u r , 3 6 . » , 
F r a n c e . 35 - ii B r u x e l l e s . 

L e s r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites d a n s le m o i s . — A p r è s ce délai nous ne p o u v o n s g a r a n t i r à nos a b o n n é s la r e m i s e des n u m é r o s qui l e u r m a n q u e i a i e n t . 

B I B L I O G R A P H I E : . — Il est r e n d u compte de tous les o u v r a g e s re la t i f s au d r o i t , dont deux e x e m p l a i r e s sont e n v o y é s à la r é d a c t i o n . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . l » e u c r l a c h c , p r . p r é s . 

VOIES DE TEHRF. ET DE MER. — T R A N S I T . — DROIT DE SORTIE. 

Pour apprécier s'il faut appliquer aux marchandises exportées 
du pays les dispositions sur la sortie par mer ou par rivière, il 
importe de constater non-seulement par quel bureau la mar
chandise sort, mais encore la voie quelle est destinée à suivre. 

On ne peut appliquer par analogie dans le régime douanier 
les dispositions relatives au transit, à la perception des droits 
d'entrée ou de sortie. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C DE MEYER ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation déduit de la violation 
et fausse interprétation de la loi du 26 avri l 1833 (art. 1 
et 2, n° 4 ) ; 

« Violation et fausse interprétation des art. 63, 65, 66 de la 
loi générale du 26 août -1822 ; 

« Violation de l 'art . 4 de la même loi générale ; 
« Fausse interprétation et fausse application de l 'art. 3, § 3, de 

la loi du 6 août 1849 sur le transit ; 
« Fausse interprétation et fausse application de l'arrêté roval 

du 8 août 1847, tableau I , n° 6, tableau 111 ; 
« En ce que le jugement attaqué a décidé que le droit de 

6 p. c. ad valorem, dû sur l'exportation des écorces de tan par 
la frontière de terre, n'est pas applicable à cette marchandise 
lorsqu'elle esl exportée par le bureau de Li l lo et les eaux inté
rieures de la Hollande : 

•« Considérant que la loi générale du 26 août 1822, concernant 
la perception des droits d'entrée, de sortie et de transit, etc., 
contient des dispositions distinctes, d'une part, sur l ' importation 
et l'exportation par mer (chap. 3 et 7) ; et, d'autre part, sur l ' im
portation et l 'exportation parles rivièresel par terre (chap. 6 et 8); 
qu'aux termes de l 'art . 313 de cette l o i , i l appartient au gouver
nement d'établir les bureaux de recette, ainsi que les premiers 
bureaux d'entrée et les derniers but-eaux de sortie ; 

« Qu'en vertu de cet article, le gouvernement provisoire a, par 
arrêté du 7 novembre 1830, établi à L i l l l o le bureau d'entrée et 
do sortie par mer et le bureau d'entrée et sortie par l'Escaut ; 
et que cette disposition qu i , a cause des événements de l'époque, 
l i t l'objet de mesures transitoires, a été définivernent mise à 
exécution par l'arrêté royal du 26 j u i n 1839; 

« Que dès lors, pour apprécier s'il faut appliquer aux marchan
dises exportées de la Belgique par le bureau de L i l l o les disposi
tions sur la sortie par mer ou bien celles sur la sortie par rivière, 
i l importe de constater quelle est la voie que la marchandise dé
clarée à l'exportation est destinée à suivre ; 

« Considérant qu ' i l est établi en fait par le jugement atta
qué que dans le courant de l'année 1858 et des 4 premiers mois 
de 1859, les défendeurs ont déclaré au receveur des douanes à 
Anvers, exporter en franchise de droits de Belgique en Hollande 
par les eaux intérieures et par le bureau de L i l l o , diverses parties 
d'écorces à tan ; 

« Considérant que l'expédition ainsi déclarée ne constituait 
pas une exportation par mer, mais bien une exportation par 
rivière, laquelle était soumise, aussi bien que l'exportation par 
terre, au droit de 6 p . c. ad valorem, aux termes de la loi du 
2 6 avr i l 1853; 

« Considérant que pour affranchir les défendeurs du paiement 
de ce droit , le jugement attaqué s'appuie sur l 'art. 3, § 3, de la 
loi du 6 août 1849 sur le transit, qui assimile les entrées c l les 
sorties par les eaux intérieures de la Hollande à celles qui s'effec
tuent par mer et qu ' i l eu tire la conséquence que la loi du 
26 avril 1833, qui proclame la libre sortie des écorces à tan par 
mer, comprend virtuellement la l ibre sortie de la même mar
chandise par les eaux intérieures de la Hollande ; 

« Considérant que la disposition invoquée de la loi du 6 août 
1849 sur le transit s'applique, comme i l appert de son texte ainsi 
que de l'objet même de l o i , exclusivement au régime du trans
port des marchandises en transit, de même que la disposition 
identique, consacrée par l 'art. 18, g 3, de la lo i du 4 mars 1846 
sur les entrepôts do commerce, ne s'applique qu'a l'expédition 
des marchandises par entrcpùt; 

« D'où i l suit que les écorces à tan, qui font l'objet du juge
ment attaqué, n'ayant été expédiées ni en transit ni en entrepôt, 
la disposition susmentionnée de ces deux lois spéciales ne saurait 
recevoir son application dans l 'espèce; que partant ledit juge
ment, en se basant sur l 'art. 3 de la loi du 6 août 1849 pour décla
rer exempte de droits l 'exportation des écorces à tan effectuée par 
les eaux intérieures de la Hollande, a faussement appliqué cette 
disposition c l a expressément contrevenu aux art. 1 et 2, n° 4, de 
la loi du 26 avri l 1853; 

ic Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE CRASSIER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQCETTE, 
avocat général, casse et annule lejugemcnt rendu entre les par-
lies par le tribunal d'Anvers, le 25 mai 1860, e t c . . » (Du 11 mars 
•1864. — Plaid. W L . LECLERCQ.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . u e P a g e , p r . p r é s i d . 

COMPÉTENCE. — DROITS CIVILS. — AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. 
ÉTABLISSEMENT D'INSTRUCTION P U D L 1 Q U E . 

Les tribunaux ne peuvent connaître d'une demande en dommages-
intérêts formée à l'occasion d'actes posés par une administra-
lion publique à titre d'autorité. 

L'admission d'un élève dans un établissement d'instruction publi
que, non plus que le paiement de la rétribution scolaire, ne 
peuvent être pour lui la source de droits civils de nature à 
être invoqués devant les tribunaux. 

Le règlement des établissements d'instruction publique ne peut 
être considéré que comme l'exercice du pouvoir que la loi con
fère aux autorités communales sur ces établissements et nulle
ment comme l'instrument d'un contrat passé entre l'élève et 
l'administration, contrat auquel ferait défaut l'élément essen
tiel de tout contrat, l'intention de s'obliger. 

(LA VILLE DE CHARLF.ROI C. FRÈRE.) 

La ville de Charleroi s'est pourvue eu appel contre le 
jugement du tribunal de Charleroi, du 2 8 juin 1 8 6 2 , que 
nous avons recueilli, t. X X , p. 1 1 2 7 . 

La cour a prononcé dans les termes suivants : 

ARRÊT. — « Attendu que la demande tend à faire déclarer 
que c'est à tort qu'ont été pris les résolution el arrêtés dont 
se plaint l'intimé et qu'ils lu i ont occasionné un préjudice, en 
raison duquel i l conclut à ce que des dommages-intérêts lu i 
soient adjugés ; 

v Attendu qu'en réponse à cette demande, la vil le de Charle-



roi oppose, en premier l ieu , l 'exception d'incompétence qu'elle 
avait déjà présentée devant le premier juge ; 

« Qu'ainsi toute la question à résoudre, avant tout autre exa
men, est celle de savoir si les tribunaux sont compétents pour 
connaître du point litigieux ; 

« Attendu que le principe de la séparation et de l'indépen
dance des pouvoirs, écrit dans la loi du 16-2-1 août 4790 et rap
pelé dans le décret du 16 fructidor an I I I , a été sanctionne par 
la Constitution de 1831 ; 

« Que ses art. 92 et 93, bien loin d'attribuer au pouvoir j u d i 
ciaire la connaissance de toutes contestations indistinctement qui 
naîtraient des lois d'intérêt général ou d'ordre public, ou de 
l'exécution des actes de l'autorité administrative, oui restreint 
sa ju r id ic t ion aux droits civils et politiques, sauf, quant à ces 
derniers droits, les exceptions établies par la loi ; 

« Attendu que l'intimé ne méconnaît pas ce principe, mais 
soutient qu ' i l s'agit ici de l'appréciation de droits civils, en ce 
que, d'après l u i , ses conclusions ont pour base l'exécution d'une 
convention ; 

« Attendu (pie, non-seulement on ne découvre dans les élé
ments de la cause aucune trace de celte prétendue convention, 
mais que tout concourt ici à justifier qu ' i l y avait impossibilité 
à ce qu' i l en cxislàt; qu'en effet la contestation prend son or i 
gine dans les dispositions d'un règlement de la vil le de Cliarlcroi 
relatif a l'enseignement dans son école moyenne ; 

« Que ce règlement, établi conformément à la l o i , s'applique 
sans réserve à tous les élèves fréquentant ladite école; 

« Que ceux-ci n'y sont admis que sur le pied du même règle
ment et sous la condition de se soumettre à tout ce qu' i l prescrit; 

« Que le fait de l'admission d'un élève dans cet établissement 
peut d'autant moins constituer un contrat qu ' i l manque à celte 
fin de l'objet essentiel à toute convention, le concours de vo
lonté ou le consentement des parties qui s'obligent; 

« Que la très-faible rétribution payée par ou pour les élèves 
est tellement minime auprès des frais faits par la ville de Cliar
lcroi pour son école moyenne, qu'elle ne peut être considérée 
comme le prix de l'enseignement, mais seulement comme une 
légère indemnité attribuée aux professeurs; 

« Qu'au surplus la raison, d'accord avec les lois et les dispo
sitions réglementaires, indique que l'autorité administrative qu i , 
tout en ayant la haute main sur ses établissements, doit rester 
dans le cercle légal de son mandat, n'a point pu et n'a point 
voulu abdiquer, par la rétribution préindiquée, une partie de la 
jur id ic t ion qu'elle devait nécessairement et intégralement con
server sur cette insti tution communale ; 

« Attendu qu ' i l est hors de doute que le règlement dont les 
bourgmestre et echevins de Cliarlcroi se sont bornés à faire l'ap
plication a été porté en exécution de la l o i , puisqu'il ne con
tient que des mesures administratives ayant trait à la direction 
et à la surveillance de l'enseignement, lesquelles rentrent dans 
les attributions de l'autorité communale, aux termes de l'art. 17 
de la Constitution de la Belgique, de la loi du 27 septembre 
1835 qui organise renseignement supérieur, de la loi du 23 sep-
bre 1842, organique de l ' instruction primaire (V. spécialement 
art. 15), et de la loi du l ' 1 ' j u i n 1850 sur l'enseignement moyen 
iV. notamment ses art. 7, 15 et 24) ; 

u Que de ces lois ressort la règle que la province et la com
mune ont relativement le même pouvoir et le même devoir que 
l'Etat, vu qu'elles sont appelées à exercer dans leurs écoles la 
même autorité que l'Etat dans les siennes; 

a Attendu que, de ce qui précède, i l suit que la vil le de Cliar
lcroi s'est littéralement conformée à la loi en portant le règle
ment dont i l est question et que son conseil communal en le 
votant, comme son collège des bourgmestre et échevins en le 
mettant a exécution, ont uniquement agi à titre d'autorité, dans 
l'ordre respectif de leurs attributions, sans avoir entendu, ni 
pu, soit en fait, suit en droi t , contracter envers l'intimé aucun 
engagement c iv i l , ni violer un contrat quelconque à sou préjudice; 

« Qu'en conséquence le tribunal de Charleroi était incompé
tent dans l'espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat généra] 
CORBISIER en son avis conforme, déclare bien fondée l'exception 
d' incompétence.. .» (Du 24 février 1864. — Plaid. M M ' S DOLEZ 
ctPntMEZ c. ALBERT PICARD et ROBERT.) 

OBSERVATIONS. — V . sur le caractère contractuel 'ou 
non des rapports qui s'établissent entre l'élève et le di
recteur de rétablissement dans lequel il est admis. (BEL
GIQUE JUDICIAIRE , t. X I X , p. 1 1 0 5 et t. X X I , p. 5 3 2 ) . 

Dans cette espèce, la question de compétence ne pou
vait être soulevée, puisqu'il s'agissait d'un établissement 
d'instruction purement privé, l'Université catholique de 
Louvain. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e d e M . f a n A e l b r o e e k . 

ANCIEN DROIT. — FLANDRES. — CHEMINS VICINAUX. 
PROPRIÉTÉ. 

Sous l'ancien droit tous les chemins de grande communication 
n'appartenaient pas nécessairement au prince. 

Si d'anciens litres attribuent la propriété du chemin en tout ou en 
partie aux riverains, il n'y a pas chemin seigneurial, heir-
baen. 

// en est de même si de temps immémorial ce chemin a été con
sidéré comme vicinal. 

Les chemins vicinaux, sous l'ancien droit, dans les Flandres, 
étaient en général la propriété des riverains et non celle du 
prince. 

Les lois du 15 août et du 22 novembre-Ie' décembre 1790 n'ont 
pas dérogé à cette règle, 

lin chemin dont l'usage est public n'est pas pour cela un chemin 
appartenant au public. Par les mots chemins publics l'art. 2, 
§ 1 e r , de la loi du 22 novembre-\''! décembre 1790 n'entend que 

l les grandes routes dont l'entretien est à la charge de l'Etat, et 
j non pas les chemins vicinaux. 
j La construction d'une chaussée sur l'emplacement d'un ancien 
i chemin vicinal, propriété des riverains pour le tout ou pour 
j partie, n'enlève pas à ces riverains leurs droits de propriété; 
! ceux-ci ne sont pas réduits à une simple action en indemnité; 

leurs droits de propriété restent subsister et ils peuvent les re
vendiquer, sauf à l'Etat à déclarer qu'il entend les conserver 
en les payant à titre d'expropriation pour cause d'utilité pu-

i blique. 

(L'ÉTAT C. CLEP.) 

La principale question du sommaire ci-dessus, celle 
de savoir si sous l'ancien droit, dans les Flandres, les 
chemins vicinaux étaient la propriété du prince, a déjà 
été résolue par la cour d'appel de Gand par arrêt du 
1E R juillet 1 8 6 3 rapporté dans notre recueil t. X X I , 
p. 1 0 6 1 , en cause de l'Etat contre de Crombrugghe. Si 
nous rapportons l'arrêt actuel qui a été rendu le même 
jour , c'est que, indépendamment des questions qu'il 
tranche efrqui ne l'ont pas été dans l'arrêt en cause de 
Crombrugghe, l'arrêt ci-dessous se trouve déféré à l'ap
préciation de la cour de cassation. Nous ferons connaître 
ce qui y sera jugé, mais entretemps nous croyons bien faire 
en mettant sous les yeux de nos lecteurs l'arrêt attaqué. 
L'arrêt de Crombrugghe est aujourd'hui passé en force de 
chose jugée. Les deux dernières questions du sommaire 
sont, croyons-nous, complètement neuves en jurisprudence 
et à ce titre l'arrêt mérite de fixer l'attention. 

Un arrêté royal du 2 5 octobre 1 8 4 5 a décrété la con
struction aux frais de l'Etat, et avec le concours de la pro
vince de la Flandre occidentale et des communes, d'une 
route pavée réunissant la route de première classe d'Os-
tende à Arlon et celle de Roosbrugge par l'operiughe et 
Ypres. 

Dans la traverse du territoire de la commune de Beve-
ren, la nouvelle chaussée fut établie sur un ancien chemin 

! dit Groenenstraet. 

Les travaux décrétés furent exécutés de 1 8 4 9 à 1 8 5 1 . 
Le 2 juin 1 8 5 1 , Clep fit l'acquisition d'une ferme sous 

la commune de Beveren. Cette ferme touche à la Groenen-

\ straet. I l résulte des énonciations du titre d'acquisition 
qu'elle aboutit à la partie pavée de la Groenenstraet et à 
une partie de cette même Groenenstraet devenue hors 
d'usage. La v.ente comprend le quart du sol actuellement 
pavé de la Groenenstraet et le quart de la partie devenue 

j hors d'usage, de plus la totalité des fossés séparant les 
terres de la ferme du chemin. Plusieurs fois cette ferme 

| a été vendue dans les mêmes conditions avant de passer 
i aux mains de Clep. 

En mars 1 8 5 2 , Clep ayant fait planter quatorze peu
pliers au bord du fossé sur une pâture de la ferme, il fut 
assigné par l'Etat devant le tribunal de simple police du 

J canton d'Haringhe pour avoir à enlever cette plantation. 
J Ces arbres, d'après l'Etat, auraient dû être plantés à 
! 2 mètres du bord du fossé, tandis qu'ils ne l'étaient qu'à 
1 4 0 centimètres au plus. 


